
ASSISTANT(E) RESSOURCES HUMAINES  
MODALITES D’ACCUEIL D’UN STAGIAIRE I.FO.CO.P.  

 
Dès l’entrée en stage, les rapports entre l’entreprise, le stagiaire et l’IFOCOP sont définis 
par un protocole tripartite pour la période d’application pratique . 
 
La rémunération  du stagiaire pendant sa formation est prise en charge par l’Etat . 
 
Durant le stage en entreprise, le stagiaire bénéficie d’une couverture sociale. En cas 
d’accident de trajet ou de travail , l’I.FO.CO.P. se charge des formalités habituellement 
confiées à l’employeur. Cependant, en cas de déplacement sur demande de l’entreprise, le 
stagiaire doit être pris en charge au titre de la responsabilité civile  de l’entreprise. 
 

PARTICIPATION DE L’ENTREPRISE ET DU STAGIAIRE AUX FRAIS DE FORMATION 
 
Les frais de formation font l’objet d’une participation conjointe de l’entreprise et du stagiaire. 
 
En échange de la "contribution" apportée par le stagiaire pendant la période d’application, nous 
demandons aux entreprises une participation aux frais de formation s’élevant à :  
5 300 € HT payables en 2 fois à l’I.FO.CO.P. à réception de facture [coût  horaire : 8,83 € HT]. 
 
Une participation aux frais de formation de 850 € + 150 € de frais de gestion de dossier est 
demandée au stagiaire. 
 

L’ENTREPRISE A 2 POSSIBILITES 
 
IMPUTER SUR LES FRAIS GENERAUX  

Toutes les entreprises  
 
En contrepartie du concours apporté par le 
stagiaire, l’entreprise s’engage à participer 
aux frais de formation et les considère comme 
frais généraux. 
[(Utilisation du compte de charge déductible 
de la classe 6 : 6281 : concours divers 
(cotisations…). 93 % des entreprises 
partenaires ont choisi ce mode de 
financement.]  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FINANCER L’ACTION DE FORMATION  
pour les entreprises de + de 10 salariés  
 
L’article L 6331 – 19, alinéa 2 du Code du 
Travail prévoit que l’employeur peut 
s’acquitter de l’obligation de participer au 
financement de la formation professionnelle 
continue « en finançant des actions de 
formation au bénéfice des travailleurs privés 
d’emploi, organisées dans des centres de 
formation conventionnés par l’Etat ou par les 
Régions, en application de l’article L 6331 – 9 
et suivants  ». 
 
Les versements effectués à ce titre ne 
pourront pas intervenir postérieurement à 
l’achèvement du cycle de formation. 
 
L’Institut délivrera un reçu libératoire en 
contrepartie du versement sur demande écrite 
de l’employeur, et dont le montant sera porté 
au cadre F, ligne h « autres versements… » 
de la déclaration 2483. 
 
Cette subvention n’a pas de caractère 
nominatif, aussi en contrepartie, l’Institut 
annulera la participation financière nominative 
prévue dans le cadre du protocole pour la 
période d’application pratique signé avec 
l’entreprise. 

  
 

Pour toute information  

Contacter Valérie DELMOTTE  

au 03.86.60.55.57 

nevers@ifocop.fr  


